
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

SINISTRES HABITATION ET AUTRES RISQUES Métiers OEMA : 05G

AA121 Bases 3 jours 21 heures 1 443 € exonérés de TVa
Déjeuners offerts

Gestion des sinistres corporels hors automobiles
De la prise en charge du dossier à son règlement

OBJECTIFS
• Situer l’accident dans son contexte juridique, social et médical
• Identifier les différents postes de préjudice corporel et comprendre les mécanismes 

d’évaluation
• Connaître et comprendre les modalités d’intervention des organismes sociaux

PROGRAMME

REMARQUE : cette formation traite des dossiers corporels entre 0 et 15 % d’IPP. 
Seront également abordés les fondamentaux des préjudices liés au décès 
(préjudices moraux, patrimoniaux, économiques).

A. SItUER l’ACCIdEnt CoRPoREl dAnS Son 
ContExtE jURIdIQUE, SoCIAl Et MédICAl

1. Principes juridiques indemnisables
2. Déroulé type d’un dossier corporel
3. Zoom sur l’expertise médicale

B. IdEntIfIER Et évAlUER lES dIfféREntS 
PoStES dE PRéjUdICE CoRPoREl 
En CAS dE BlESSURES

1. Nomenclature Dintilhac : définition 
et évaluation poste par poste

2. Aggravation du préjudice et son indemnisation

C. PRéCISER lE RECoURS dES tIERS PAyEURS
1. Identification des prestations versées 

en cas d’accident
2. Tiers payeurs bénéficiaires d’un recours
3. Définition de l’assiette et des modalités 

du recours

d. détERMInER lE PRéjUdICE 
En CAS dE déCèS

1. Notion d’ayants droit
2. Définition des postes de préjudice
3. Intervention des tiers payeurs en cas de décès

PUBlIc
•	 Chargés	d’indemnisation	
risques	corporels	
non automobiles

PRé-REQUIS
Formations	IFPASS	suivies	
ou connaissances	équivalentes
AA041

POInTS FOrTS
Apports	techniques	
et méthodologiques.	
Pour les renforcer,	le	formateur	
s’appuie	sur	l’analyse	
des dispositions	législatives	
et sur la	jurisprudence.	
Les participants	réalisent	
des cas pratiques	d’évaluation	
du dommage	corporel	
et du préjudice	économique.

FORmATEUR(S)
Cette	formation	est	animée	par	
un professionnel	de l’assurance	
multirisque	habitation,	formateur	
expert	de l’Ifpass.

SeSSIoN(S) 2018
Paris,

4	au	6	juillet
12	au	14	décembre

Disponible	en	régions	
sur demande
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